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 Bulletin de clarifications : Questions et réponses relatives au Dossier d’Appel d’offres  

« Travaux d’alimentation électrique HTA hors site de L’extension de la zone industrielle de Bouznika » 

Réf. : DAO/CB/MCA-M/LI-28/Compact 

Date de publication : 27 Décembre 2019 

Dernier délai de dépôt des offres : 24 janvier 2020 à 15h00 

 

N° Questions Réponses 

1 

Le dossier de soumission sera-t-il divisé en dossier administratif, 
dossier technique, offre technique et offre financière ? ou juste 
remplir les formulaires de soumission et joindre le devis 
quantitatif ? 

Le dossier de soumission doit être composé de deux partie : 

• Une offre technique et administrative; 

• Une offre financière. 

Nous vous invitons à vous référer aux sections C « Préparation des Offres » et D 
« Remise des offres et ouverture des plis » du DAO. 

2 

Comment le dossier d’AO doit être présenté ? (Enveloppe 
principale contient 3 dossiers) 

Le Soumissionnaire placera l’original de son Offre et toutes les copies de l’Offre 
dans des enveloppes séparées et cachetées, portant la mention « Original » ou 
« Copie ». Toutes ces enveloppes seront elles-mêmes placées dans une seule 
enveloppe extérieure cachetée.  

Nous vous invitons à vous référer à la section D « Remise des offres et ouverture 
des plis » 

3 
Pour la garantie de l’offre (la caution provisoire) est-il nécessaire 
d’être conforme à l’annexe ? 

Il faut respecter le modèle de garantie d’offre (Garantie bancaire) du DAO. 

4 
Pour le formulaire ELI-3 « Certificat d’entreprise public », 
devons-nous la remplir sachant que nous sommes une 
entreprise opérant dans le secteur privé ? 

Le formulaire ELI-3 est à remplir par tous les soumissionnaires. 

5 
SOUSTRAITANCE :  on ne prévoit pas la sous-traitance, devons-
nous remplir les formulaires correspondants ?   

Oui en mentionnant pas de sous-traitance. 
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6 

Les frais ONEE (frais de raccordement MT, peines et soins, 

participation sur la puissance installé, frais d’acquisition parcelle 

terrain PT), sont-ils à la charge du maitre d’ouvrage ou l’entreprise. 

S’ils sont à la charge de l’entreprise merci de publier le devis ONEE 

relatif au frais ONEE. 

Les frais ONEE ne sont pas à la charge de l’entreprise. 

7 

Y a-t-il des frais à régler par l’entreprise, à un autre organisme dans 

le cadre de la réalisation du projet ? 
Les frais de dégradation des voies existantes ne sont pas à la charge de 
l’entreprise. L’entreprise n’a pas à prévoir de frais à régler à un organisme 
dans le cadre de la réalisation de ce projet. 

8 

Suite à la visite des lieux effectuée le 07/01/2020 au poste 

source 60/22Kv BOUZNIKA , nous avons constaté ce qui 

suit: 

Génie civil : Manque article Fondation des bâtiments sur le 

bordereau 

Bordereau commun : Manque article Système de détection 

incendie  

Extension des jeux de barres : Manque article 

Transformateurs de tension, sectionneurs et coffrets de 

regroupement TT (mesure de tension au niveau de jeux de 

barres 22Kv) sur le bordereau 

 

 

Les prix des fondations sont compris dans le prix du m² du bâtiment 22 kv 
(prix 403). 

Un nouveau prix n°463 a été rajouté au BPDE relatif à l'équipement et 
l'intégration du nouveau bâtiment 22kV avec le système de détection 
incendie existant. 

 

Ces équipements sont compris dans le prix 413 (Cellule liaison 22 KV N°1 type 
préfabriquée et pose cellule existante). 
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Auxiliaires : -Manque article extension armoire d’éclairage 

générale sur le bordereau  

-Espace sur l’armoire d’éclairage existant est insuffisant 

pour extension 

Armoire 127Vcc : Manque article extension armoires 

127Vcc sur le bordereau 

Contrôle commande : 

-Nous confirmer que la base de données du système est 

configurable 

-Nous confirmer que le système existant est fonctionnel 

-Nous confirmer que la licence de système existant sera 

toujours valable au courant de la période de réalisation 

-Nous préciser qui sera responsable de l’intégration des 

départs et arrivées existants sur l’interface de 

communication éloignée 

Il n’est pas prévu d’extension sur l’armoire général d’éclairage, l’armoire 
existante est jugée suffisante. 

 

 

Il n’est pas prévu d’extension de l’armoire 127Vcc. L’ONEE a confirmé que 
l’entreprise utilisera l’armoire existante. 

 

Confirmé par l’ONEE. 

 

Confirmé par l’ONEE. 

Confirmé par l’ONEE. 

 

L’entreprise titulaire du marché ne sera pas responsable de l’intégration des 

départs et arrivées existants sur l’interface de communication éloignée. 
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-Nous préciser ou seront logées les armoires des tranches 

BT, afin de nous permettre de déterminer les longueurs des 

câbles BT 

 

 Les cellules seront logées dans la salle de relayage 

 


